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La vingt-quatrieme séance du Comit6 G&ndral a ét6 consacrée 

% un examen des points qui seront traites au cours des deux 
sdances suivantes avec la d&legation isradlienne et les ddléga- 
tiens arabes respectivement, 

Un Qrda$ du jour avait déja 6t6 distribu pour la sdance 
avec la délégation israélienne; il comportait deux points $ 
(1) le regroupement des familles et (2) la question des groupes 
mixtes de travail compos&s dfArabes ot dtIsraéliens pour &aluer 

les dommages caushs aux biens arabes en Israël, Il est d8cid6 
que le Comlt6 rencontrera les d&légations arabes le lendemain’ 
et qu’a l’ordre du jour seront inscrits les deux mêmes points, 
ainsi qu’un troisiLme, la question des’ comptes arabes bloqués; 

Le Comit6 dbcide d.ladoptor la position sugg&de par 

M, Rockwell en CQ qui concerne le regroupement des famillesi C’eSt-&- 
dire de presser les ddlégations arabes dlaccepter le programme , 
prOpOSd par le Gouvernement isra&lien, tout en’ fa.isant toUtQS bS 

réserves voulues, afin de permettre que commence le rapatriement 
effectif; En m8me temps JC Comitb d6cido de s’efforcer, COlllmQ 

l’en a prie la Commission, d 1 amener lt &rgissement de la d@ini- 
tien israélienne des membres rapatriables dlune famille; 

Sur CQ dorniss point, le Comitb.d6cide de soumettre a la 
delégation isra&Xienne, aux fins d’examen, la dbfinition suivante 



pr6sont6e par M; Yenisey t 

If Tout r6fugi6 se trouvant, avant la date de llouverture 
. 

dés hostilitks, sous la d6pwdance financi&e du chef 
de fami21eP aura 10 droit de rejoindre sa famille en 
Palestine, Seront cxccptOos toutes porsonnes ayant 
effectivement combattu par les arrnes,'l 
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M. Yenisey fait romarquor quli.1 a oxamin6 la d6finition 
envisag6e avec un membro~de la d616gation Egyptienne qui Ira 
consid6rde comme acceptable pour sa dolégation et probablemen 
pour 10s autres délagations arabes, 
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